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TAXE GEMAPI ? KEZAKO ? 
La taxe Gemapi a été instaurée par la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles, dite loi Maptam, à l’article 56, qui organise le transfert de compétence de la 
gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations. La taxe est venue compenser des 
dépenses auparavant portées par l'État. Cette première loi a été complétée par celle du 7 août 2015 relative 
à la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), décalant le transfert de compétence aux 
établissements publics de coopération intercommunales (EPCI) à fiscalité propre à partir du 1er janvier 2018. 
Depuis cette date, donc, la CCVO3F a récupéré la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des 
Inondations (GEMAPI). Cette compétence comprend les missions définies à l’article L. 211-7 du Code de 
l’’environnement : 
- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 
- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours 

d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 
- La défense contre les inondations et la mer ; 
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 

formations boisées riveraines. 
La compétence concernant la GEstion des Milieux Aquatiques est assurée par : 
- Le Syndicat Intégré Assainissement et Rivière de la région d’Enghien-les-Bains – SIARE – comprenant 

deux communes de la CCVO3F : Chauvry et Béthemont-la-Forêt ; 
- Le Syndicat intercommunal de la vallée du ru de Presles – SIVRP – comprenant une commune de la 

CCVO3F : Presles ; 
- Le Syndicat mixte des Berges de l’Oise – SMBO – comprenant quatre communes de la CCVO3F : L’Isle-

Adam, Mériel, Méry-sur-Oise et Parmain. 
La compétence concernant la Prévention des Inondations est assurée par l’Entente Oise Aisne qui est un 
syndicat mixte ouvert, établissement public territorial de bassin conforme aux dispositions des articles L.213-
12 et L.566-10 du Code de l'environnement, composé de 31 collectivités membres. Elle est compétente sur 
l'ensemble du bassin versant de l'Oise, de l'Aisne et de leurs affluents, soit 16 900 km2. 
La GEMAPI est financée par une taxe additionnelle aux impôts locaux (art. L.1530bis du code Général des 
Impôts). Au sein des collectivités concernées, la somme levée est répartie sur les quatre taxes locales (Taxe 
d’habitation, taxes foncière, taxe foncière sur le non bâti et cotisation foncière des entreprises). Une colonne 
dédiée à la taxe GEMAPI figure sur les avis d’imposition relatifs à ces impôts locaux, mais elle est vide si la 
commune ou la collectivité de communes n’a pas voté sa mise en place. A la suite de la suppression définitive 
de la taxe d’habitation prévue en 2023, le financement de la GEMAPI devrait reposer seulement sur les trois 
taxes foncières – TFPB, TFPNB et CFE – (Cf. questions orale Sénat n°1152S/ JO Sénat 27/02/2020). 

Le produit de la taxe GEMAPI doit être voté par le conseil communautaire chaque année avant le 15 avril de 
l’exercice concerné et est obligatoirement affecté à la couverture des seules dépenses de fonctionnement et 
d’investissement prévues pour la GEMAPI. En d'autres termes, les collectivités doivent estimer les dépenses 
prévisionnelles à effectuer et déterminer un montant total de taxe à prélever. La loi a fixé un montant plafond 
de 40 euros par an et par habitant. Le produit de cette taxe basée sur la population dite « Dotation Globale de 
Fonctionnement » du territoire de la Communauté de communes est réparti et perçu par les services fiscaux 
de l’État puis reversé à la CCVO3F après déduction des frais de gestion de 2%. 

Au titre de l’année 2021, lors du Conseil communautaire intervenu le 8 avril, le montant du produit a été fixé à 
303 558,63 € (dont SMBO 100 674,70 € / SIARE 56 022,72 € / SIRP 30 886,65 € / E-O-A 115 974,56 €) pour 
une population DGF de 39 331 habitants soit 7,72 € par habitant. 
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T.E.O.M. 
Dans le cadre de la fiscalité additionnelle, la CCVO3F exerce 
la compétence de gestion des déchets ménagers et 
assimilés. La partie de cette compétence comprenant le 
traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que 
les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s'y 
rapportent est déléguée par la CCVO3F à Tri Or, syndicat 

intercommunal en charge de la collecte et du traitement des ordures ménagères de la région de l’Isle Adam. 
Créé en 1964, il regroupe aujourd’hui 28 communes représentant un bassin de 82 187 habitants. 

Comme la taxe GEMAPI, c’est également au niveau du Conseil 
communautaire qu’est votée la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM). Afin que cette dernière reste proportionnée aux 
charges qu’elle a pour objet de couvrir, les taux sont votés en fonction 
des évaluations transmises par Tri-Or. La taxe est donc in fine calculée 
par rapport à la consommation de chaque ville selon les éléments 
suivants : 

• Les tonnages : 
La pesée embarquée permet de connaître les tonnages par commune pour les ordures ménagères et les 
déchets recyclables. Le coût lié à la collecte des déchets et celui du traitement des ordures ménagères 
sont donc répartis en fonction du tonnage par commune. Pour le traitement des recyclables, le résultat 
positif de 2020 du centre de tri vient en déduction, est réparti en fonction des tonnages de tri et profite 
donc aux communes qui trient bien. 

• Le litrage et le nombre de bornes tri : 
Le coût de la maintenance de la conteneurisation pour les déchets recyclables est réparti par commune 
en fonction du litrage mis en place pour le verre alimentaire et les emballages/papiers/cartons. Le coût en 
lien avec l’apport volontaire du tri est fonction du nombre d’équipements sur chaque commune.  

• Les habitants : 
Les coûts de la collecte et du traitement des encombrants, des déchetteries, des emprunts et de la 
contribution sont répartis en fonction du nombre d’habitant par commune.  

• Les prestations supplémentaires : 
Chaque commune peut bénéficier de prestations supplémentaires qui sont : la mise à disposition d’une 
benne, une collecte supplémentaire ou exceptionnelle, la conteneurisation en ordures ménagères (bacs 
ou bornes enterrées). 

En ce qui concerne Parmain, au titre de la TEOM de 2021, le taux voté par le Conseil de la CCVO3F le 8 avril 
dernier est de 8,42%. 

Evolution des taux de 
TEOM appliqués à Parmain : 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
9,60 % 9,22 % 8,87 % 8,54 % 8,12 % 8,19 % 8,42 % 

La TEOM s'applique aux propriétés soumises (ou temporairement exonérées) à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties. Fiscalement, il ne s'agit pas d'une redevance pour service rendu mais bien d'un impôt dû 
par tous. En application de cette règle, la jurisprudence considère même que le propriétaire d'un immeuble 
qui élimine lui-même ses déchets ménagers reste redevable de la TEOM, y compris lorsque cette élimination 
se fait à ses frais et en application d'une réglementation sanitaire. Par ailleurs, le fait que l'immeuble soit 
occupé ou non ne constitue pas systématiquement une cause d’exonération. 
La TEOM peut être récupérée de plein droit par les propriétaires sur les locataires, à l’exclusion des frais de 
gestion. Cette taxe figure, en effet, parmi les charges récupérables du propriétaire auprès de son locataire. 
Pour un locataire qui arrive ou quitte un logement en cours d'année, le montant de la TEOM est calculé au 
prorata (par 12ème) des mois d'occupation du lieu d'habitation. Pour un logement collectif comportant plusieurs 
locataires ou occupants, la ventilation est faite par le propriétaire qui est tenu d’adresser à chacun le compte 
détaillé des taxes locatives ainsi que la répartition faite entre tous les locataires et occupants. Les propriétaires 
ne peuvent pas demander à l’administration d’opérer cette ventilation. 
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Type de construction Caractéristiques
SP (surface de plancher)
ES (emprise au sol)

Pas de
formalités

DP PC

Habitation

Une annexe dissociée

Abri de
 jardin

Un Carport

Inférieure ou égale à 5 m²

Supérieure à 5 m² et inférieure ou égale à 20 m²

Supérieure à 20 m²

Piscine Non couverte ou couverte avec éléments fixes 
ou mobiles d’une hauteur inférieure à 1,80 m 
au-dessus du sol

Si bassin
inférieur ou 
égal à 10 m²

Si bassin 
supérieur 
à 10 m² 
ou égal à 
100m²

Si bassin 
supérieur 
à 100m²Couverte avec des éléments fixes ou mobile 

d’une hauteur égale ou supérieure à 1,80 m
au-dessus du sol

Hors sol démontable Durée
d’installation 
inférieure 
ou égale à 3 
mois quelle 
que soit la 
surface du 
bassin

Une clôture, un portail,
construction ou transformation

Toutes modifications de 
l’aspect extérieur du
bâtiment existant sans
changement de destination

- Installation de panneaux solaires ou
photovoltaïques
- Pose de fenêtre de toit ou de lucarne
- Création ou suppression d’une ouverture
- Ravalement de façades

Transformation d’un garage 
ou d’un comble perdu en 
pièce habitable

Plus de 5 m²

Extension d’une
habitation

Supérieure à 5 m² et inférieure ou égale à 40 m²

Supérieure à 40 m²
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Type de construction Caractéristiques
SP (surface de plancher)
ES (emprise au sol)

Pas de
formalités

DP PC

Habitation

Une annexe dissociée

Abri de
 jardin

Un Carport

Inférieure ou égale à 5 m²

Supérieure à 5 m² et inférieure ou égale à 20 m²

Supérieure à 20 m²

Piscine Non couverte ou couverte avec éléments fixes 
ou mobiles d’une hauteur inférieure à 1,80 m 
au-dessus du sol

Si bassin
inférieur ou 
égal à 10 m²

Si bassin 
supérieur 
à 10 m² 
ou égal à 
100m²

Si bassin 
supérieur 
à 100m²Couverte avec des éléments fixes ou mobile 

d’une hauteur égale ou supérieure à 1,80 m
au-dessus du sol

Hors sol démontable Durée
d’installation 
inférieure 
ou égale à 3 
mois quelle 
que soit la 
surface du 
bassin

Une clôture, un portail,
construction ou transformation

Toutes modifications de 
l’aspect extérieur du
bâtiment existant sans
changement de destination

- Installation de panneaux solaires ou
photovoltaïques
- Pose de fenêtre de toit ou de lucarne
- Création ou suppression d’une ouverture
- Ravalement de façades

Transformation d’un garage 
ou d’un comble perdu en 
pièce habitable

Plus de 5 m²

Extension d’une
habitation

Supérieure à 5 m² et inférieure ou égale à 40 m²

Supérieure à 40 m²



16 Magazine d'informations - Juin 2021



17Magazine d'informations - Juin 2021



18 Magazine d'informations - Juin 2021

2107 résidences à Parmain (chiffre INSEE 2020)
Loi Duflot 25% = 527 (logements sociaux)

- Chevreuils 85 *

Secteur Nord Jouy-le-Comte

Secteur Centre – Gare

- Arcades – Passereaux 88 *
- Square Normandie 01
- 10-13 Paul Ferry 05 *

- Rue Blanchet/Foch 17 *
- Rue Guichard 01
- 104 Foch (Conv, ANAH) 01
- Passiflore 15 *
- 129 Foch (foyer Jonquilles) 26 *
- 132 Foch (foyer social) 02

- Val d’Oise 32 *

85

62

0

117 2611694

94

- Bois Gannetin 78 *

 Réalisés 279

 En cours ou projet 175

32

39

Secteur Centre - Arcades

- SASH l’Horizon 38 *

Secteur Ouest

38

78

101

26

- 129 Foch 12
- Hêtre Pourpre 11
- 94 Foch 16

Secteur Sud

Contentieux

*   Noté sur le plan

(Nord)

- 79 Joffre 26
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Syndicat Tri-Or - Tél. : 01 34 70 05 60 - info@tri-or.fr - www.tri-or.fr

 ©
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FOCUS SUR LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Je remplis le formulaire sur

Horaires du standard : lundi au vendredi 8h - 12h / 13h30 - 17h

Je précise la nature et le volume de mes «monstres».

Je conviens d’un rendez-vous dans les 15 jours avec le service de collecte, 
du lundi au samedi entre 7h et 19h.

On m’indique la tranche horaire du passage.

ou je téléphone 0800 089 095

Le jour convenu, une heure avant son passage, 
le service de collecte m’appelle ou m’envoie un SMS.

Je sors mes "monstres" sur le trottoir devant mon habitation 
ou au point de regroupement convenu 

et je suis présent au moment de la collecte. 

Si vous rencontrez des difficultés pour prendre rendez-vous, 
vous pouvez vous adresser à la mairie de votre commune !

Longueur maxi : 2m 

Largeur maxi : 

1,50m
Poids maximum 

par objet : 75 kg                                                                        

Branchages fagotés, 

meubles démontés ou 

non .

https://trior.collecte-encombrants.fr

QUESTIONS / RÉPONSES SUR LES MONSTRES
Pourquoi le mode de collecte des monstres a-t-il changé ?
Les monstres collectés en porte à porte avant le changement de mai 2020 étaient incinérés ou 
enfouis après avoir été compactés dans le camion-benne. Seule une infime part de ces déchets 
pouvait donc être valorisée. Il est désormais interdit par la loi d'enfouir des déchets recyclables. De 
plus, une augmentation de la taxe sur les activités polluantes (TGAP) pénalisera bientôt fortement les 
enfouissements. Il faut donc les réduire dès à présent.

Et maintenant ? 
La collecte est organisée sur rendez-vous, du lundi au samedi de 7h à 19h.
Cette nouvelle organisation permet de trier ce qui est collecté, puis de recycler ou valoriser ce qui 
peut l'être. Cette démarche répond au besoin de réduire notre impact environnemental. 

Les interdits ont-ils changé ? 
Non, les déchets qui devaient être apportés en déchetterie 
doivent toujours l'être. C'est notamment le cas des déchets issus 
du bâtiment (matériaux de construction), de tous les appareils 
électriques et électroniques, des pneus et des batteries, du verre 
et des déchets spécifiques comme les pots de peinture. 

FAIRE APPEL AU SERVICE DE COLLECTE
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Matin
9h

12h

Après-midi
13h30
17h00

Lundi Fermé Ouvert
Mardi Ouvert Fermé
Mercredi Ouvert Ouvert
Jeudi Ouvert Fermé
Vendredi Ouvert Ouvert
Samedi
les 1er, 
3ème et 5ème 
samedis 
du mois

Ouvert Fermé
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ASSOCIATIONS
AAIAP
(Aide Alimentaire l’Isle-Adam Parmain) 3 500 €
APED L’Espoir (6 familles parminoises) 600 €
Secours Populaire (12 parminois aidés) 500 €
Club Parminois du Temps des Loisirs (23 
parminois)

2 000 €

Association des Familles de l’Isle-Adam Par-
main (97 parminois)

1 000 €

vJALMALV (jusqu’à la mort accompagner la 
vie)

300 €

Le Val d’Hissera (4 parminois) – Aide morale 
et maternelle réadaptation psychosociale 150 €
TOTAL 8 050 €
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Carrefour Contact
Superette
Point Relais Poste
Retrait d’argentPharmacie

Raby

City Vision
Opticien
Audioprothésiste

Belo Services
Pressing

Boulangerie
Pains
Viennoiseries

L'Hair Concept
Coiffure H / F / Enfants

Pharmacie
Bardet

Bertrand le coiffeur
Hommes
Enfants

Chez Larry
Pizzas
Plats cuisinés

Sylvie Beauté
Esthéticienne

L’Isle aux Fleurs
Fleuriste

Sushi Shop
Nouveau commerce

Tabac - Presse
Nouveau commerce

Restaurant
Moranbong
Spécialités coréennes

Restaurant
Grill Istanbul
Spécialités turques

Epicerie
M. Idbelgbif

Parmain immobilier
Agence immobilière
Rue de Nesles

Arthur Winley Immobilier
Agence immobilière

Driv’in
Auto-école

Tabac – PMU
Le Lutetia

Dépôt de pains
Pains et Viennoiseries
Nouveau commerce

Nouveau marché
18 commerçants

Café brocante
Mon Petit Gorner
Boutique éphémère

Secteur Arcades

Les commerces : Parmain s’agrandit

Secteur centre-ville
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DERNIÈRE

MINUTE
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Nom de l'association vote du
conseil

Arc Loisir Club 500 €

AREJ Église de Jouy-Le-Comte 2000 €

ASVO Waterpolo 2500 €

Athlétique Club de L'Isle Adam 1300 €

Chœurs de la Vallée du Sausseron 150 €

Comité des Œuvres Sociales 1500 €

Groupe Plongée de L'Isle Adam 300 €

Gymnastique Volontaire 150 €

Muy Thaï Boxing (somme permettant
l’équilibre du budget)

2000 €

Prévention Routière 100 €

Rugby Club de L'Isle Adam 2000 €

Val d'Oise Aviron 1500 €

Rencontres urbaines 650 €

UNC (Anciens Combattants) 1000 €

*CPCLC 51900 €

**Coopératives scolaires 15500 €

TOTAL 76750 €

**Coopératives Scolaires   Nombre
de

classes

Nombre
d'élèves 

Montant
accordé

Ecole du centre maternelle 2 33 965,00 €

Ecole du centre
élémentaire

3 74 2127,00 €

Ecole de Jouy-Le-Comte 3 68 2019,00 €

Ecole Maurice Genevoix
Elémentaire

10 255 7240,00 €

Ecole Maurice Genevoix
Maternelle

5 130 3125,00 €

Total attribué en 2021 15 476,00 €
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www.effia.com

30€
/MOIS

NOS ABONNEMENTS

Vous souhaitez souscrire un contrat d’abonnement sur notre parking de L’Isle-Adam-Parmain ?* Rien de plus simple !
Rendez-vous directement sur notre site www.effia.com et sélectionnez « Souscrivez un abonnement », puis laissez vous guider.

Pensez à vous munir des documents à joindre à votre demande :
• Abonnement Standard : Justificatif de domicile, copie de la carte grise, un RIB
• Navigo mensuel : Copie recto-verso Passe Navigo (Abonnement Navigo mensuel) + Justificatif de domicile, copie de la carte grise et

un RIB
• Navigo Annuel, Imagine R Annuel et Navigo Senior Annuel : Copie recto-verso Passe Navigo/Imagine R et Attestation de souscription

Navigo annuel/Imagnine R Annuel (Abonnement annuel) + justificatif de domicile, copie de la carte grise

*Pour 3 mois minimum d’engagement. Sous réserve de places disponibles.

Parking de la Gare de          
L’Isle-Adam-Parmain

0€ 20€
/MOIS/MOIS

Une information ? Une Questions ?
Via notre site web, 

rubrique «Besoin d'aide ?»

0€
/MOIS



58 Magazine d'informations - Juin 2021



59Magazine d'informations - Juin 2021




